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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
La France réaffirme sa volonté de protéger le Thon rouge 

La  conférence  de  la  Convention  internationale  sur  le  commerce  des  espèces 
sauvages  menacées  (CITES),  qui  se  déroule  à  Doha,  a  rejeté  ce  jour  les 
propositions de Monaco et de l’Union européenne visant à classer le thon rouge 
(Thunnus thynnus) à l’Annexe I pour en interdire le commerce international. 

Ces deux propositions n’ont pu obtenir le soutien de la majorité qualifiée des deux 
tiers des Etats ; elles ont donc été rejetées.

Soucieuse de l’avenir de cette espèce, et considérant que la seule protection efficace 
doit s’inscrire dans un cadre international, la France est décidée à proposer à l’Union 
européenne de continuer ses efforts pour convaincre les Etats parties de la CITES 
d’agir en faveur de la protection de cette espèce via un classement en annexe II qui 
régule le commerce international des espèces menacées.
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